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ARRÊTE OCCUPATION TEMPORAIRE 

Arrêté municipal n° 2024-028 

Portant autorisation de règlementer 
La circulation et le stationnement 

Place du Général DE GAULLES, 

Et devant le 137 Avenue Nicolas MIGNARD, 

Le dim.anche 17 mars 2024 

« Vide greniers» 

Le Maire de la commune d'AUBIGNAN 

VU la loi n° 82-213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des conummcs, des départements et des 
régions, modifiée et complécée par la loi n° 82-623 du 22 juillet J 982 et par la loi n" 83 ; 8 du 7 juillet 1983 ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales; 
VU le Code de la Voirie Routière ; 
VU le Code de la Route ; 
VU l a  délibération 2022-054 du 5 juillet 2022 fixant le montant des redevances du domaine public 
communal; 

VU la demande en date du 20/02/2024 par laquelle Madame Gérardine DEMELIN, représentante de 
l'association « Pour l Instant», domiciliée 909 Chemiu de la Combe à Aubignan (84810), sollicite 
l'autorisation de règlementer la circulation, le stationnement et d'occuper temporairement le domaine public 
communal, place du Général OE GAULLES et devant le 137 nvcnuc Nicolas MIGNARD à Aubignan 
(84810) afin d'organiser un<< vide grenier»; 

Le dimanche 17 mars 2024 de 6h00 à 18h00. 

CONSWÉRANT qu'il convient de prendre les mesures nécessaires pouvant garancir la sécurité des 
personnes: 

ARRÊTE: 

ARTICLR 1 : L'association<< Pour l Instant» Csl autorisée,, organiser un« vide grenier» â Aubignan, 
Place du Général DE GAULLES et devanc le 137 Avenue Nicolas MIG�ARD 
Le dimanche 17 mars 2024 de 6h00 à 18h00. 

ARTICLE 2 : La circulation et le stationnement des véhicules seront interdits sur les voies indiquées dans 
l'article 1, à Aubignan (848 l 0) ; 

,Du samedi 16 mars dès 01h00 au dimanche 17 mars 2024 j11sq11'1118hiKI 

ARTICLE 3 : Des batTières seront positionnées par les services techniques de la commune. Ces bmTières ne 
devronc en aucun cas gêner la circulation des véhicules 

ARTICLE 4: Toute infraction au présent arrêté sera poursuivie conforrnément à la loi. Les véhicules ne 
respectant pas l'arrêté municipal seront placés en founière. 

ARTICLE 5: Le demandeur se fera Lill point d'honneur à laisser les emplacements aussi propres que lors de 
son arrivée et pourra procéder à l'afliclu1ge de parmcaux qui seront posés de façon règlementaire et retirés 
par ses soins avant son dèpmt et notamment aucun affichage ne sera installé sur la signalisation routière ni 
aucune affiche ne sera collée sur du mobilier urbain. 
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